
Samedi 3 Février.

On .’»bonne an bureau 4e U rédaction Vue Souye- 
Pont n. 3a»; chez le» dame. Makobz et de 

Î’I,,««; maison joignante; at M. Ulona . impri- 
* libraire rue du Pont-d’Ile , continuera a rece- 

n’.concurrommentayec leu autre» bureau*, le» avis 
•t annonce*.

Année 1827. — N°. 3t.

On reçoit aussi des abonnemens cite* M. Bestroj 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directaurs des postes du royaume.
Lepriz de l'abonnement est de (\ tlor. 7a t/* ets. P-B. , 

par trimestre pourLie'ge , et de 5 flor. 67 etï. p; B., 
pour les autres Tilles du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
-------,-----------------—

FRANCE.
Paris , te l er. février. — La chambre des pairs a commencé 

! la discussion sur la loi du jury ; divers amendemens proposés ont 
été renvoyés à la commission.

—M. Carpentier, ex-garde-magasin des papiers blancs de l'im
primerie royale , a présenté , le 32 de ce mois , à M. le président 
de la chambre des députés une pétition dont l’objet est de sup
plier la chambre d’ordonner la mise en accusation de M. le comte 
Peyronnet, ministre de la justice, comme dilapidateur des re- 
venus de l’état, en ce qui concerne les produits de l’imprimerie

I
 royale.

Le pétitionnaire dit que la présentation de la loi contre la 
presse ayant déjà fait baisser le papier de 10 à 12 pour cent , 
l’adoption du projet de loi porterait bientôt cette baisse de o5 à 
3o j or, comme S. Exc. a sanctionné, au mois d’octobre der
nier , le marché pour trois an» fait par l’administration de l’im
primerie royale pour la fourniture des papiers, il demande que 
le ministre supporte la perte que la loi occasionnera à cet établis
sement , attendu que S. Exc. l’avait dan* sou portefeuille lors de 
Jj conclusion de ce marché.

FW DES TROUBLE* DE PORTUGAL.

On nous communique une lettre particulière de Madrid du 
ai janvier, où se trouvent les nouvelles suivantes:

» Le gouvernement espagnol vient de destituer M. Longa , 
«spitaine-général de la Vieille-Castille , et va traduire devant 
un conseil de guerre le gouverneur de Ciudad Rodrigo et le gé
néral commandant les troupes espagnoles dans les environs, 
pour n’avoir pas désarmé les réfugiés portugais à leur entrée 
en Espagne.

• Toute la bande du marquis de Chaves est rentrée en Ga
lice , et on a envoyé d’ici un courrier à M. Eguia , capitaine-gé
néral de celte province, pour l’informer qu’il serait également 
traduit devant un conseil de guerre, s’il avait contrevenu aux 
ordres de désarmement des Portugais, que lui a transmis legou» 
vernemenl.

On peut donc considérer les affaires de Portugal comme à

_______qu on vient île pren_.. , ___________
«e M. Caloinarde paraît bien chancelante, et on a lieu d’espé
rer que S. M. sera plus accessible aux conseils de certains am
bassadeurs. »

Le journal ministériel du soir donne sous la môme date les 
fif'uvelles ci-après :
, * Le général Longa, capitaine-général delà vieille Castille , a 
ete traduit devant un conseil de guerre ainsi que le ge'néral 
rleyres, gouverneur de Ciudad-Rodrigo , et le brigadier Llo- 
rente, colonel du régiment d’infanterie de ligne , \e Prince, pour 
avoir trangressé les ordres qu’ils avaient reçus au sujet des réfu- 
8>cs portugais,

'» Les fondions de capitaine-général de la vieille Castille sont 
confiées au commandant en second , Potoux , qui réunit la con
vince générale.

• Les ordres d’éloigner des frontières le vicomte de Canellas et 
ou.s, “;s réfugiés portugais ont été renouvelés. »

L Etoile ajoute par postscriptum ;
* Lne lettre de Madrid du 22 , que nous venons de recevoir ,

. aPPjCl]® Rue Chaves et Bragance ont été occupées par les 
woupes de la régence. *

Telleest donc l’issue de cetteéchanffourée qui a failli rallu- 
charnn0? ®Uerre europçenue, si l’Angleterre 11’eût pris sur le

f. Cj mesures capables de déjouer les manoeuvres des di- 
d’inUmVu * ? con8f®Rat>onainsi que les juntes apostoliques, et 

1 er tes cabinets de mauvaise foi. (Courrier français,')

PAYS-BAS.
deuxième chambre des états - généraux.

6 u f*roîst de loi sur F organisation du. pouvoir judiciaire, 
Quatrième Seçtior. — J)es cours provinciales.

66 L 3Ura Une cour. ^a.ns chaque province. 
l)ans u .eS co.urs Provineiales seront composées comme suit : 
taie pes Pr(m,,t;Çs du Brabant méridional, Liège, Flandre orien* 

1 u re occidentale, üaiuaut et Hollande , d’un président,

unvîce-présidentjdix sept conseillers un proem enr-général,et clenx' 
ou au plus trois avocats-généraux, un greffier et deux'ou au plu» 
trois substituts-greffiers.—Dans les provinces d’Overyssel et Gro- 
ningue, d’un président, un vice-président, quinze conseillers , 
un procureur-général, deux avocats-généraux , ou trois au plus 
un greffier etdeux sublituts-grefliers on trois au plus. —* Dans les 
provinces du Brabant sepleutiional , Limbonrg , Gueldre , Zë- 
lande, Namur, Anvers, Utrecht, Frise et Luxembourg , d’un 
président, un vice-pérsident, treize conseillers , un procureur- 
général , un ou au pins deux avocats-généraux, on greffier et un 
ou au plus deux substituts greffiers. — Dans la province de 
Drenthe, d’un président, neuf conseillers, unproeureur-géné- 
ral , un avocat-général , un greffier et un substitut greffier. 
— Leur traitement est fixé par le tableau annexé à la présente loi-

67. Le roi nomme les membres et greffiers des cours pro
vinciales , ainsi que les procureurs généraux , à vie conformé
ment aux dispositions de l’article iâ6dela loi fondamentale.
•— II nomme les avocats-généraux et le« substitut» greffiers jus
qu’à révocation,

68« Lorsqu’une place déconseiller sera vacante, la cour en in* 
formera les états de la province et leur adressera en même temps 
une liste de recommandation de six candidats choisis par la cour 
au scrutiu secret, à laquelle les étals auront dans leur présenta
tion tel égard que de raison. —- Les membres des tribnnaux 
d’arrondissement qui se seront le plus distingués dans l’exercic» 
de leurs fonctions seront, lors de la formation de cette liste , 
pris en considération par préférence.

69. Les qualités requises pour être nommé conseiller, pro
cureur-général , arocat-géne'ral ou greffier dans une cour pro
vinciale , outre celles exigées par la loi fondamentale sont r 
I” d'être docteur on licencié en droit dans Tone des universités 
du royaume ; 20 d'être âgé de trente ans accomplis. — Les subs
tituts-greffiers devront de .même être docteur» ou licenciés en 
droit et être âgés de vingt ans accomplis.

70. Les cours provinciales ne pourront juger en matière civile 
ou de commerce qu'au nombre de cinq juges.

71. Les cours connaîtront en première instance: 1 des ac
tions autres que les actions réelles , intentées contre les états- 
provinciaux y ou les députations des états. — Elle» jugeront en 
dernier ressort,si la demande n’excède pas la somme de 600 f. en 
principal ;2° des réglcmens de juges entre les tribnnaux d’ar
rondissement de leur ressort, y compris les justices de canton 
dans le cas de l’art. Ifî . ou en général entre toutes les justice» 
d; canton qui relèvent de deux tribunaux d’arrondissement du 
ressort de la cour provinciale.

72. Elles connaîtront en dernier ressort des juge men* rendu» 
par les tribunaux d’arrondissement, j compris les justices de 
canton dans le cas de l’article 47, dans les affaires civiles ou com
merciales ou de fabrique, sujettes à l'appel.

73 Les cours provinciale» connaîtront en première instance 
et sans appel de toutes les affaires dont il est traité dans- lesar- 
tides 60 , 61,63 , i** alinéa et 64 de la presente loi, ou qui par 
d’autres disposition» légale* ont été attribuées aux tribunaux 
d’arrondissement, mais seulement et exclusivement pour co 
qui concerne les affaires de l’arrondissement dans le chef lieu 
duquel se trouve le siège de la cour.

74- Néanmoins , lorsque dans ces cas , les parlies ou que 
d’elles ne voudraient pas profiter de la faculté énoncée dans l’ai - 
tide précédent et désireraient ne pas soumettre en première 
instance et en dernier ressort, à la cour provinciale, le» causes 
qui par leur nature pourraient être sujettes à l’appel, il leur 
sera loisible de faire juger ces causes par une chambre de la cour , 
composée de cinq conseillers, faisant les fonctions de tribunal 
civil d’arrondissement, sauf la réformation de la cour, le tout 
conformément à ce qui estpiesciit au code de procédure civile.

yô. Les contestations sur des affaires commerciales de fa
brique et de faillites portées en première instance en vertu 
des deux articles précédens devant les cours provinciales, 
seront jugées dans le cas de l’article 70! par quatre conseillers 
et trois juges choisis parmi des négocians ou anciens négocians 
ou fabricans notables , et dans le cas de l’article 74 par trois 
conseillers de ladite chambre de la cour, assistés de deux 
juges commerçans ou fabricans.

76. Les cours provinciales jugeront de même en première 
instance et sans appel de toutes les affaires criminelles dans 
leur province ,à l’exception de celles qui sont attribuée à I»



battle cour ou dans la province de Hollande au tribunal criminel 
établi à Amsterdam.

77. Elles connaîtront en première instance et sans appel : 
i* des crimes et délits commis par les juges de canton et leurs 
assesseurs , par les juges , les officiers du ministère public , 
les greffiers, les juges »uppléatis des tribunaux , pendant la 
durée de leurs fonctions : 20 des crimes et délits commis par 
les ministres des cultes.

78. Elles connaîtront en dernier ressort des jngemens des 
tribunaux d'arrondissement sujets à l’appel et portés en matière 
d’impositions dues à l’état ou de quelques nature que ce soit.

79. Les cours provinciales ne pôurrout juger en matière 
ciiminellequ’au nombre de huit juges. La condamnation ne pourra 
être prononcée qu’à la majorité de cinq voix au moins contre 
trois. Dans les affaires correctionnelles ils jugeront au nombre 
et d’après le mode prescrit par l’article 64 à l’égard des tribu
naux d’arrondissement.

80. Les cours provinciales pourront appeler devaut elles 
les officiers du ministère public près les tribunaux d’arrondis- 
Sement de leur ressort , pour s’expliquer sur les fa ts de négli- 
gence ou d’inconduite, qui leur seraient imputés. — Elles 
leur feront , s’il y a lieu , telles observations qu’elles jugeront 
convenables ou renverront l’affaire au procureur général si elle 
présente des indices de crime ou délit.

81. Les cours provinciales pourront , dans les cas où l’on 
«nrait négligé de poursuivre des crimes ou délits , appeler le 
procureur-général pour le charger , s’:l y a lieu , de faire pour
suivre à raison de ces faits.

8a. Le tribunal criminel établi à Amsterdam, sera compose 
d’un président, neuf juges, un procureur criminel et un ou au 
plus deux substituts nommés parle roi..— Les dispositions des 
articles 54 et 59 leur sontjappliaebles.—Le président, les juges et 
le procureur criminel sont nommés à vie.

83. Les fonctions de greffier du tribunal criminel seront rem
plies par le greffier , ou l’un des substituts greffiers du tribunal 
d’arrondissement à'Amsterdam.

84- Le tribunal criminel établi à Amsterdam,, exercera sa 
juridiction »nr la province de Hollande ((partie septentrionale), 
et aura les mêmes attributions qui sont conférées aux cours pro
vinciales par l’article 76. — La disposition du icr alinéa de l’ar
ticle 79 est également|applieable à ce tribunal. — Il connaîtra en 
outre de» délits correctionnels dont il est traité par l’article 63 , 
mais seulement et exclusivement pour ce qui concerne les dé
lits commis dans l’arrondissement d'Amsterdam , et il obser
vera à cet égard les règles prescrites par l’article 64 de la 
présente loi

85. Le traitement du président , juges, procureur criminel 
et des substituts du tribunal criminel sont règles par le tableau 
joint à la présente loi. (La suite à demain?)

Séance du ter. jévrier. — La séance s’ouvre à n heures et 
demie. Le ministre de l’intérieur est présent.

Le président annonce que M. de Bousies sera prié de se rendre 
dans le sein de l’assemblée. Peu d’instana après le nouveau mem
bre est introduit et prête entre les mains du président les ser- 
uieus requis par la loi fondamentale.

Le président informe la chambre qu’il a reçu une pétition 
des habitans de St.-Trond qui réclament contre les répartitions 
arbitraires auxquelles l’admodiation de l’impôt mouture donne 
journellement lieu et demandent un impôt plus eu harmonie 
avec la liberté individuelle et la tranquillité publique. Renvoi 
à la commission qui fera son rapport.

Le président annonce la réception d'un message royal accom
pagnant de nouveaux projets de loi établissant les recettes elle» 
dépenses de U seconde partie du budjet de 1827. Il est donné 
leeluie de ce message , if y est dit que cédant au vont manis- 
festé par la chambre , le gouvernement a pris en considération 
ultérieure les projets de lois précédeus. Que son attention s’est 
fixée particulièrement pour U rédaetiou de ceux qui s»nt pré
sentés acluelleinenlsur les observation» dont les premiers avaient 
été l’objet dans la discussion. Cependant ajoute le message des 
pertes récentes éprouvées par notre marine et la prolongation de 
la guerre dans nos Inde» Orientales ont obligé le gouverne
ment à comprendre dans le budjet quelques nouvelles dépenses.

Les projets seront imprimés et distribués aux membres.
La chambre reprend la discussion sur le projet de loi relatif à 

la garde communale.
M. Doncker-Curtius : L’accord presque unanime des membres 

de cette chambre sur le projet de loi ne serait pas douteux si le 
gouvernement avait consenti à réduire le nombre d’hommes 
<jui doivenL faire partie de la garde communale selon lesopi- 
ùioiudifférentes. Cette institution est considérée sous deux points 
de vue différais : d’abord comme destiné à maintenir le repos 
et l’ordre public en temps de paix et ensuite comme devant ser
vir à la défense de la patrie en temps de guerre.

Dans le premier t/as elle exige peu de forces, un homme sur 
centrerait plus que suffisant ; mais danS^ l’autre , si l’on fait at
tention à la force et à la situation de nos voisins, à l’étendue de 
nos fortifications , le uombre d’hommes demandé par le projet 
n’est pas exagère'. Mais d’après les termes formels de la loi fon
damentale, il est impossible de séparer ces deux considérations. 
En effet, si l’on réfléchit bien sur la liaison et le rapport de 
divers articles de cette loi qui concernent les gardes commu
nales, on se eonvaincra qu’il ne s’agit pas seulement daus leur 

1 institution du maintien du repos intérieur, mais encore de la 
défense active de la patrie. Ici l’orateur s’appercet »nt que son 

. débit est animé , dit qu’il s’exprime quelquefois avec chaleur , 
mais qu’il ue sortira jamais des bornes des convenances et delà

décence; qu’il respectera constamment les ôpiniqnsdeaes collèjj 
puis se tournant vers le côté gauche'de l’àsseinbte'e et parais!

PU!
puis se tournant vers le coté gaubhe -de l'assemœee et paraisse 
revenir sur ce qu’il avait dit.hier,,-da.ns .la., discussion relativei 
M. de Bousies, il ajoute : liest,d’autres orateurs qui se prêta, 
dent plus froids , qui parlent toujours, magistralement et qui 
néanmoins se permettent parfois des excursions dans le chain 
des personnalités et deê critiques -peu mesurées., L’honorabli 
membre s’abstiendra toujours de prendre ceux-ci pour1®, 
dèles. Après ceLte corn te digression , l’orateur reprend le tilÿ 
son discours. Il récapitule toutes les obligations des gardes coi» 
munales dans le seii3 de la loi fondamentale. Il soutient qu« 
ce qui concerne le devoir-dé voler à la defense de l’état, 1( 
garde nationale est plus eu harmonie avec nés finances, quel'«, 
mée permanente. Ici l'orateur démoqtre qu’on ne peut
I ^ 11 m ri „ /I T (Tri (V ri ex I ÇA W\i Tntl tl 3 (IIP 11 j nil’un de l’autre les différèns articles de la loi fondamentale qa 
traitent de la défense de l’état et de la garde communale ,es 
supposant même , dit-il, qu'on s'attachât à l’article 2|3 seul du 
projet, l’opinion de ceux qui combattent le projet ue serait j« 
entièrement justifiée.' On ,objecte qu’une rupture,qu’une a.ttaqn 
de la part de l’étranger 'sont incertaines et que des dangen 
aussi éventuels ne peuvent être des prétextes pour assujétirli 
nation à un service militaire ; mais ignore-t-on que c’e»t en tau 
de paix qu’il faut se préparer à la guerre ? (La suite à demain,

...Ljkçe, _LÇ 2 TKVaiEB.
Clôture de la chasse.—Par uni arrête' de M. le gouverner: 

en date durer, février, .rpp.oque delà clôture delà chatMB 
fixée pour tonte ia prqjvinçe de Liège au 5 février.

— On apprend que le Waterloo , après s’être remis en rouf 
le a4 > comme nous l’avons annoncé dans notre numéro d’atam 
hier , est entré à Cuxhaven , port ä l’embouchure de l’Ellii 
territoire banovrien, Le vaisseau était en bon état.

(Journal de Bruxelles),
— Depuis le ttr de’Ce mois le Constitutionnel dee Payi-Sti 

a cessé de paraître.
— Les assises du deuxième trimestre de 1827 , a’ouvrifontl 

lundi 2 avril , dans les provinces de Limbourg , N a mur t 
le grand-duché de Luxembourg; sont nommés pour le» préside 
MM. les conseillers Franssen , à Maëstricht , de Fave*av 
Namur, etVandervrecken , à Luxembourg.

Nous avons rendu compte dans le teins de l’affaire d’Arnold Leni» Ihét 
jat, accusé d’un tentative de vol avec violences , sur la place de laCo» 
die à Liège. Hauterat,acquitté de celte accusation parla cour d'»»i**M“
i.L 1   an» I oc rl ii ini'nslôva niililir untlE Iti26(été retenu en prison «ur les réserves du minister« public pour dir« juge 
chefjd’attentat à la pudeur avec violences, ou de coupa et violent»« 1” 
entraîné incapacité de travail pendant plos.de vingt jours

Le pourvoi en cassation d'Hauteral ayant «lé rejeté, uns ouatt 
instruction a eu lieu. II. en est résulté qu’aucun indice d’attentat à la p^1' 
n’a été articulé par les témoins , ni aucun coup de nature à entrain«» 
maladie de vingt jours-

La dame Gliiot, qui.avait été assaillie p*r l’accusé , a déclaré qM 
seuls actes de violence exercés sur sa personne étaient ceux dont all**" 
déposé dans la première instruction, et qui lui avaient fait pens«! 
l’accusé avait eu le dessein de commettre un vol.

La chambre du conseil a donc du reconnaître qu'il n’y avail P11 
faits nouveaux ; que ceux qui lui étaient soumis étaient préci««m*<M 
mêmes qui avaient servi de base à la première accusation ; *1 , *oB 
mité de l'article 3So du code d'instruction criminelle , qui d«f«»» 
reprendre ou accuser, à raison du même fait , une perse une a»f 
tée légalement, elle a déclaré qu’il n’y avait pas lieu de suivre *» 
Hautarat , et celui-ci vient d’être mis en liberté. Il »tait arrêt» «t 
un an. A/ ^. —___________

LE MARQUIS DE CHAVÈS. — LE COUS EIL.

Scène historique.
L’expédition aventureuse de Cliavès a déjà fait du noble ursrivjî" 

îrlo de oersonnaeo historique. Qu’un succè» momentané (ce q«’’ h"rique. Qu’on succès momentané (ce qw' 
ion , ou que ses bandes apostoliques «ti«111

sorte de personnage
plaise) couronne sa reb< , .
persées ou refoulées eri Espagne parles troupes constitutionnelles (1); 
certaine célébrité s’attachera désormais à ce don Quichotte de Is 
Qu’il ait été poussé à cette imprudente levée de bouclier» par 
d’un caractère entreprenant et ambitieux ,que des homme» plu» »'''“j 
plus fanatiques que lui , l'aient entraîné à jouer un rôle p°ur 
n’était pas fait, c’est ce que personne ne jsonge à mettre en doute, 
a semblé que la scène historique que l’on va lire et que nous empr"n ° 
Mereure du 19e. siècle , offre une image fidèle de ce qui doit 
dans le camp de Chavès , et que l’auteur (que nous croyons être M. 
déjà connu par ses barricades ), a peint suus des couleur» *”e! 
l’incertitude et l'apathie du chef, la Vjgueur et l’audace de la 
les délibérations tumultueuses du conseil des rebelles , le D,4CS 
ment elles regrets tardifs des uns, les fureurs et les piojets de 4 
des autres.

Personnages : J6e marquis de Chavès , la marquise , Dom
tinho , Dom Snares , moines 
conseil, Officiers , Soldats.

0,6 KjflrCLt/es f ICI, irtcirtfr&iOG y , .

de la faction Apostolique , $e1,i

celfte Marchons sur Coïmbre. C’est mon avis. » — « Ce n’est Pas ^ ^
Provincial de France----Il peut le prendre à l’aise; le Provnicia^,
que chose qu’il arrive , sa têie restera sur ses [épaules. Don t* 
la cherchera Mont Rouge. —^ Patience, jeune bomme ( dit alors .
tinho en quittant son bréviaire ) , on ne va pas vite en besogne ^ flC; 
se fait travailleur en contr.e révolution. Les ouvriers de Parf*s 
pent depuis douze ans. — Sommes-nous des moines ou des sol * y 
inaction nous est mortelle. "Vainqueurs ou vaincu* , il-faut êô ,7^ 
Coimbre ! — à Coïmbre! — à Coimbrel s’écrièrent ils to°s
unanime. »iitutuiu- » /Wllâ r 1

Ce cri fut entendu par la sentinelle qui veillait an dehors 
appuyée sur son mousquet. Elle le répéta aux guérilla» qui “r^rfi aßt
Pair de leurs acclamaiions , et les membres du conseil, tiram 
jurèrent de nouveau la ruine de l’œuvre de Dom Pédro.

leurs •

(x) Voyez plus liant les nouvelles de Portugal.
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P '3 da fqver et dans un large fauteuil él»ii assis on fidslgo { gentil- j 
i 1 nL v' oui pa/aissait revêtu d'U*e haute dignité, car tous tes regards |
! . t lites sur lui. Sa taille.est au-dessous de la moyenne j ses chayoux 
‘■la'encrjj 6ont bouclés avec soin. Ün manteau écarlate jeté négligemment 
de|* es épaules , et dent le» draperies retombent avec grice , laisse «n- 
’Ur S;r un babil’d’un bleu tendre, couvert de galons et étroitement bou- 
lreV°é Son épée , suivant la mode portugaise , est d’une longueur dérné- 
10D"a Au premier abord , la douceur de se» traits vous séduit, mais si 
"mt’étudies un moment , vous y découvrez je ne sais quoi d efféminé 
T d'indécis Inatlentif à ce qui se passe autour de lai, tantôt il caressa un

eu| qui est couché k ses pieds , tantôt il. hausse les épaules , en signe 
Pannui et d'impatience. Son album est ouvert sur une table, et taudis 

qu’on délibère sur la marche et le salut de l'armée , il écrit une lettre eu
versa une segnora de Madrid. ■ . .
Le bruit queïfont les’guérillasa Trappe son oreille; il se lève, a 1 agitation qui 

viens «sn. le conseil il devine qu’il vient de se passer quelque cbuse d’.x- 
traordinaire , et n’osant pas interroger de U. voix., il interroge des yeux.
0n lui répond par un long silence
'«‘Cette ardeur peut nous perdre , continue enfin d<>m Lontinliu. Il laut 

attendre les ordres du B. P. Cyrille. Demandez plutôt à Son Excellence.
— San. deute.. que se passe t il dono ? - Eh ! V. E., dit an jeune co
lonel en réprimant un geste violent; calmer. , avant tout, J’iaqaiéiude du 
soldat. Il vous appelle à grands cris ; neJ’enKmdez.vous pas? Il m’appelle.

(La figure de l'excellence s’anime aussitôt de joie. Il se précipite vers l’une 
des croisées , agite son chapeau garni de plumes , et s’écrie : Mail aux hé
rétiques ! vive notre roi absolu dan Miguetiu. - Aux armes ! vivent 
Chaves et den Miguell répondent les soldats. )

à Âb marquis ! reprend dom Contmho ; marquis ! qu’avez vous fait ? et 
il sorten prononçant ce* mots. Chaves le regarde d’un air étonné, puis 
voyant les membros du conseil près de se séparer , il les arrête : « Où allez- 
vous donc , Messieurs? -faire nos dispositions pour nous mettre enroute. 
Reposez vous sur nous, Excellence , notre prochaine séance se tiendra à 
Cuïinbr». — A Coïmbrë ! — You» venez de le promettre aux soldats. — 
Par notre dame d’Elvas , je n’ai rien promis : voila comme ils m’enlaceut 
dans leursfilet», et m’entraînent do sottises en sottises. Laissez donc à Cy
rille -le tems de nous ménager des intelligences dans la place. Je connais 
des victoires dont les ï’eDeunt retentissent encore , et qui ont coûté plu» 
de millions d’ëcu» que d’écus de sang; songez bien qu’un échec pour tout 
Perdra. - Un écKeo, dit un vieux capitaine en croisant ses bras sur sa 
poitrine i un échu»! tant mieux ; j’y serai peut être tué : c’est le seul dé
nouement favorable que j’atlrtnde. — Ecoutez dono, capitaine, les ins
tructions d« Paris et da Madifid., Ou lui donneroit plus aisément un 
ni que de la résolution , murmura entre se» dents un gios bourgeois qu’on 
avait affublé d’un costume militaire. — Obi pour le coup , vous êtes in
juste , don tVlelho ; vous m’avez vu à la Villa Réal; j’espère qu’on y a 
payéjde sa personne. — Plût au ciel que vous n’y fussiez jemais venu ; 
j'aurais laissé la constitution et l’absolutism» se débattre ou s'arranger tout 
seuls; solque j’ai été / comme si les principe» avaient besoin de moi ! — 
Don Melhe/ — J us# de ma langue ; sais-je si elle sera encore long teins à 
mai? Dès l’instant que je ms suis fait votre complice , je suis devenu votre 
«gsl : ils’evt établi entre vous et moi l'égalité de la corde. — Drôle , tu ne 
serais pas si insolentsi tu servais sons les ordres de mon onde Sylveira... »

Ici les portes île la salle du conseil »’ouvrirent avec fracas , et l’on vit 
entrer la marquise de ChaTes , suivie d« Dom Coutinbo. A cette vue, tout 
le inonde »«leva; le marquis lui même ôta son chapeau , et se tint dans une 
attitude moitié familière , moitié respectueuse.

La marquise s'arrêta un moment et promena ses regards sur l’assemblée ; 
sa course avait été si rapide que ses cheveux , qu’elle ramenait d’ordinaire 
derrière sa tote en calaugan énorme , tombaient en longues mèches sur ses 
épaule». Un court jupon noir serrait sa taille épaisse ; elle avait à peine pris 
le temps do se couvrir de sa mantiüe. Ce désordre , qui sied tant à la 
jeunesse «t à la beauté , donnait à la marquise quelque chose de sombre ot 
.farouche que Michel-Ange imprima à ses pylhonissés. On remarquait dans 
a* toilette un singulier mélange d'abandon et d’apprêt : des fleurs étaient 
habilement jetées sur sa tête; un collier de corail se dessinait sur sa peau 
bru nia par l age; non menton et ses lèvres portaient des marques de virilité 
qu® l art de la camariste n'avait pu faire entièrement disparaître : son'œil 
noir coniertait encore tout le feu des jeunes années: on éprouvait , en 
•voyant cette femme, un sentiment indéfinissable : telle l’imagi nation se 
figurerait Tépouse d’un condottiere du moyen age.

« Qa’eet'-CÄceci dit-elle, et que craignex-vous ?Les:ennemi8 n’ossnt pas 
Blâme i« montrer ; tandis que nous aiguisons nosjpoignards , ils s’épuisent 
«n vaina discours. Leur révolution est aussi verbeuse que le fut celle de 
Naples. Le génie de Pépé plane sur toutes led assemblées parlementaires 
d’Europe. Elles se réveilleront dans la naort.

— Oui, dan» la mort 1 ! ! Alors on entendit un long cliquetis d’armes. 
L« marquise releva fièrement la tête. D’une main soutenant ses cheveux , 
d® l’antre tirant un poignard: « Le3 imprudons! dit-elle, ils ne savent 
pa» ae servir du plus magique des mois. Leur cri de liberté expire dans 
Utira bouches effeminéee. Ils ne l’ont pas gravé , ils l’ont brodé sur leurs 
enseignes, et nous aussi nous avons des mois magiques , des mots qui 
remuent les masses ; ce fer nous servira de burin. »

L'enthousiasme était au comble. Ils entourèrent la marquise , et tous , 
®n genou en terre , ils jurèrent de mourir pour elle. Au même instant, 
ou annonça dom Suarez , envoyé des apostoliques de Madrid :

* Eh bi®n ! révérend père , te« fourgons de jésuites français sont-ils 
«n route? —Ils sont arrivés. — Et les armes ? — On les distribue. — 
Grâces scient rendues au provincial de France !.... Messieurs , c’est à nous 
daclrtver 11 faut que dans huit jours le cardinal patriarche lui même 
|K>rle le nom de traître et qu’il aille laver sa pourpre^enjeour de Rome.

A M. le rédacteur du Journal Mathieu Laensbergh.

.. Liège , le 2 février 1827.
Monsieur ,

Votre feuille d au jourd’hui contient une annonce sur laquelle je me per- 
journal* °^ecl‘on sn'vante , que je vous prie d’insérer dans votre

» Pharmacien de cette ville annonce à MM. les chirurgiens qu’il 
parvenu a connaître la composition des emplâtres dites de Bavière.
La

eue t Proc<^é en est détaillé dans un ouvrage pliarmaceuti-
parent64 re^am^u' ailleurs plusieurs pharmaciens les vendent et les pré-

cornposition de ces emplâtres n’est pas un secret ; elle est très-con- 
i" Procédé en e 

D'ailleurs plu 
Agréez, etc. Un de vos abonnés.

Monsieur , Huy , le 3o janvier i8ay.

011s aimez a publier les actes de bienfaisance; je n’aurai donc pas 
tel Tî * °hlenir une petite place, dans votre feuille , pour signaler le 

e philanthropique qu’ont déployé les magistrats et les habilans de ma

petit* ville en faveur des malheureux de Groningua, de Prisa et' d'üvet“ 
y »sel. Outre la première, collecte faite par la regence de üiiy , une seconda 
recueillie presque toute par M. le commissaire du district, comte de l’f“ 
quehnont, a produit pour la façon et fourniture de 106 vêtemeus com
plets qui sont déjà expédiés. Tous les membres de tribunal , tous ceux de 
la régence, et tout le clergé figurent sur les listes de souscription.

Agréez , etc. Un abonni.

COMMERCE.
Cours de la bourse de Paris du 3o janvier. Rentes 5 p. o[0 , jouiss. du 

22 septembre ,100 fr. 10 c. — 4 'I2 P- °l° » jouiss. 00 fr. 00 e. 
Rentes 3 p. o|o , jouiss. du 22 décembre , 68 fr. <>5’c. Actions de ta 
Banque, 1980 fr, go 0. Emprunt royal d’Espagne 1826, 5a oe. Em
prunt d'Haiti , 5 50.

BOURSE D'ANVERS, du ter. Jivrier.
FONDS PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. A 2 MOIS. A 3 MOIS,

P. B. Amslerd. ij8 o(o p. P
Dette act. 5l I[2 P Londres. 12 o5 1 1 97 Ifzp
Différée. Paris. 4" m4 40 15/10 46 ï3|iS
Obi. du S. Franc. 35 1111G A 35 9|16 A 35 5[i6 A
Act. S. C. 85 tpa Hamb. 34 i5[i6 A 34 3)4 34 5[8 A

PRIX DES GRAINS A LIEGE DU lUf. FÉVRIER.

La rasière de froment , réaolte de 1826 , prix moyen, fl. 6 98 *.
Id. de seigle , » » . fi. % j4 *■

Spectacle de dimanche 4 eevrhsr»
PernaAd Cortes., opéra en 2 actes.
La Vieille , opéra en un acte.
Les Rivaux d’eux munies , comédie.

Lundi 5, au bénéfice des pauvres, «bonnement suspendu , la première 
représentation de Vincent de Paule , drame historique en 3 actes; la re
prise de Cendrillon , opéra en 3 actes.

TEMPÉRATURE DU 3 FÉVRIER.

A 8 h. du mat., t d. au-dessus o ; j i h. après midi, 4 d. au-dessu«

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND CONCERT vocal et instrumental , donné par M. de 
Bériot ( violon de la chambre du roi de France), dans la salle 
de la Société d'Emulation, le samedi?» février 1827, , à six 
heures.

Programme.
Première partie. 

î. Ouverture a grand orchestre 
3. Concerto de RocJo exécuté par 

M. do Bériot
3. Air chanté par Melle***
[\. Air varié pour la fiûte ,exécnlé 

par M. Henchenne.
5. Air varié composé et exécuté 

par M. d« Bériot

.,On peut se procurer des billets à 
ciélé d’Eniulation. Prix 1 fl. 5o c.

Deuxième partie.
6. Symphonie.
7. Air chanté par M***
8. Trio sur des motifs defllobiu 

des Bois composé par M. Bériot , 
exécuté par MM. Duguet , Decoiiis 
et l’auteur.

9. Duo chanté pat Mr..* et Me...
10. Fantaisie composée et exécutée 

par M. de Bériot.
l'avance chez le concierge de la So-

Bón vin du pays à 26 cents la bouteille; Hors-Château, n. 45g, 
derrière la Fontaine St. Jean-Baptiste.

Au Sac d’Or, n. 678, rue Entre-deux-Pouls , Outre-Meuse , 
a Liege, bon vin de pays en vente à 24 cents la bouteille et 3 
26 par litre.

Trèsbon Vin de Paya à cents la bouteille , au commen
cement du faubourg Vivegnis , n. 402. (i5o3)

^8 \ “ j j -- ——
(84) Conformément à l'article i4des conditions de la vente 
des immeubles et renies qui a eu lieu le trente janvier dernier ,■ 
devant M. Bouliy, juge-de-paix à Liège , rue Plattes-Pierres, par 
le ministe're du notaire Paque, toutes personnes pouvant , jus
qu’au sept de ce mois , les surenchérir d’un dixième , en en fai
sant la déclaration devant ledit notaire, le fpublic est pfe'venu 
qu’ils ont e'té adjugés au-dessus des charges , savoir :

Les premier et deuxième lots réunis à la somme
de fis. 34,000 le i3e. à 280

le 3e. à 12,000 le i4e. 25o
le 4e. OOrf le i5e. 3oo
le 5e. 85o le 16e. s,58o
le 6e. 7,5oo le 17c. 700
le 7e. 5,5oo le 18e. i,38o
le 8e. 2,900 le 19e. 455
le 9e- 5oo le 20e. 1160
k 10e. 40 le 21e. 95°
le i ie. 65o et le 22e. 1,260
le 12e. 80

À vendre, avec prompte jouissance , 1. une belle et neuve 
maison de commerce, située rue du Pont, à Huy. (/acqué
reur aura des facilités pour le paiement; il pourra au^si re
prendre le commeece qui est très suivi.

2. Une autre maison située à St. Maur , audit Huy , ave£ 
jardin, vignobles et terasses , mesurant environ i4 perches.

Cette vente aura lieu aux enchères, le luudi douze fe'vrier 
dix-huit cent vingt-sept, dix heures du matin, en l’étude et 
par le ministère de Me. Tingry, notaire à Huy.

S’adresser audit notaire ou à Me. Honlet, avocat, rue 
Neuve, audit Huy, pour connaître les titres et conditions.

■ F. Honlet, (70)
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•ije d'une Usine A cfincns de fusil âvic Wne menie k ijfLuàtt 
eà canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage, /0iH,

J. F. Peret, fils, rue St. Ursule, à la Balance, vient 3e 
recevoir des cabilleaux, rivets, flottes , raies ,e'perlans, etc. (i3i)

Cabilleaux, rivets, rayes, flottes , élibottes , saunions, brochets , 
canards sauvages et sarcelles , an Moriane , rue du Stockis. (i38)

Tari j derrière l’Hôtel-de-Yille , vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches.

F. Hardy, derrière BHôtel-de-Ville, a reçu des huitres an
glaises fraiches , harengs, [Jcabillaux, flottes , rayes , éperlans , 
pléisses , anchois nouveaux , etc.

(63) On désire acheter une belle maison de campagne avec 
mie exploitation de 20 a 3o bonniers P.-B. située sur une belle 
route, et de preference en Condroz. S’adresser a M. l’avocat 
YViliquet, Mont-St-Martin , n° 640, a Liège.

Ayant vu dans les feuilles publiques l'annonce faite par l’hé
ritier bénéficiaire de Pavocal Bottin , de la vente ans enchères 
■publiques de certaines parts dans les houillères, notamment 
d’une prétendue moitié indivise de la houillère dite d’Abhoz, à 
Yivegnis , et cours d’ouvrages , nous , propriétaires de ladite 
houillère, donnons avis que le 9 germinal an i3 nom avons 
«édéet transporté aux MM. J. E. Boltin, avocat, et J. J. H....U, 
rentier, 3[i5 parts dans ladite houillère, pour la jouissance 
desquelles ils se sont engagés en due forme de nous payer 
dix-huit cent cinquante-neuf florins des P. B. , dont nous n’a
vons même pas encore reçu le premier "a-compte stipulé de 280 
florins P. B. Qu’en sus ledit héritier doit dans la création de 
diverses collectes , dites allage an tour, ses parts non encore 
payées , etc. ; qu'après tous nos efforts et découvertes , au lieu 
d’adopter enfin notre projet efficace approuvé par les experts , 
ces deux Messieurs n’ont cherché au moins qu’à en faire sus
pendre l’exécution en faisant, après notre opposition légale , 
toutes vaines poursuites d’ouvrages plusieurs années à leurs frais, 
contre les règles de l’art et contre l’intérêt général. L’allégation 
d’une dite moitié indivise ne peut donc se fonder qu’abusive- 
raent sur une série de cédules ou de comptes relatifs à leur dite 
bien vaine entreprise.

De Bor et consorts, rne au Potay ,n.3og, à Liège.
A vendre , avec toute facilité pour le paiement une maison 

•iluce en Vinave-d’Ile , n. 604. S’y adresser.

Un changement étant survenu dans l’administration de la 
houillère de l’Espérance , à Seraing : tous ceux qui ont des 
prétentions à sa charge , sont priés d’en remettre la note de 
suite au cabinet de ladite houillère , ou à M. Fossoul, rue l’c- 
yonstrée , n. 701, à Liège.

Un garçon de billard , ayant les qualités requises, peut se 
presenter n. 31-.7 , rue Souverain-Pont.

A loner une petite maison de campagne ayant quatre pièces 
au jez de-chaussee , trois chambres en haut, grenier , cave 
écurie , remise . jardin légumier et d’agrément, bosquet anglais 
avec rotonde ^jouissance d’une très belle vue , n’étant éloignée 
que d une demi-heure de Chaufontaine , située sur Ghévrcmout. 
0 adresser à M . l’avoué Laguasse, derrière la Magdelaine, nu
méro 127 , à Liège , ou à M. le notairePirghaie , à C.iênée.
—- “ " -----------

A vendre une ferme située à Haccourt, canton de Glons avec 
six bonniers P. B. de teare et prairie. S’y adressera la veuve 
Jean-ÎJicolas Gotbe.

Fer
les canons, et une les baguettes , quatre bancs de forage, fi 
neau, roue , et son coup d'eau qui est un des meilleurs qui ex. 
is tent sur la rivière de la Vesdre.
Celte usine est située à Chaufontaine vis-à vis l’hôtel de Saint 

Cloud , elle a été bâtie à neuf en 1817, et construite de ma- 
nière à pouvoir y établir au premier et au deuxième étages un 
assortiment de filature, cet établissement était avant 1817 m16 
forge aux martinets , dit maka, pourroil encore le redevenir 
on pourroit même y établir soit moulin a farine, papeterie' 
foulerie , ou tout autre objet qui exige un moteur à l’eau. * 

La vente aura lieu lecinq mars 1827 , à onze heures diiina- 
tin , dans une des salles de l’hôtel des Grands-Bains , à Chau- 
fontaine, parle ministère du notaire Bertrand, chez lequelon 
peut prendre connaissance du cahier des charges. (30j

Une bonne cuisinière, désirent ce placer a la journée. S’adrc* 
sea , 755 , St-Adalbert.

PROVINCE DE LIÈGE. —Réadjudication des barrières.

Sous l’approbation ultérieure du ministre de l’intérieur et 
pardevant M. le couseiller-d’état, gouverneur de cette province 
ou parson délégué, en présence de MM. l'ingénieur en cliefdu 
Waterstaat et du directeur de l’enregistrement, il sera procédé 
le mardi 20 février prochain , à neuf heures du matin , à l’Hô
tel des Etats , rue Agimont, à Liège , à la ^adjudication pulili- 
que , pour le terme d’une année, des barrières jésiliéas au pis
mier avril 1827 , ci-après ; savoir :

Route de 1ère classe, a. 3.
Bureaux be bàrbièbes.

Embourg ,i°
2° Beaufays , 
3° Stainvai , 
4° Mouth ,

5° Ans, .

* - • • »

Route de 1 ère classe , n, 9.

B. ( 
n. 5. 
n. i 
n.j,

Route de la 2me. classe, n.2. Section de Liège à Aix la-Chapell

On cherche un bon répétiteur pour le français, le latin et le
grec. S’adresser àu bureau de cette feuille.

A louer pour la St. Jean prochain , une spacieuse maison 
de commerce, cotée n. 17, rue Pont d’Ile , occupée présen
tent par la dame veuve Falise , pouvant former deux quar
tiers indépendant, avec cour , pompe , citerne , etc. ^

De même à louer pour le premier mars prochain, une mai
son sise en Hnigneiix, commune de Herstal, avec jardin en- 
nuiraillé , garni d’arbres fruitiers , ayant deux places par terre 
pompe , lavoir, cave , quatre chambres tapissée et Lien garnies!

S’adresser au n. 917 , rue du Pont, à Liège. (>29)

Mlle Chevron, accoucheuse jurée demeurant au jardin de 
J* Cour, rue en Bêche, n. 1297 , vis-à-vis du pont de Bavière 
à Liège , tient des personnes qui ont besoin de son art. Q4)

A louer un quartier indépendant, jouissant d’une belle vue 
corn posé de cinq pièces à feu , cave et grenier , avec jouissance 
d’une fontaine et citerne. S’adr. rue Hors-Château, n. 477. (106)

Dépôt de couvertures en laine de diverses fabriques, a 
prix fixe , chez D. Beyne , fils, négociant a la maip d’or rue

____________________ ’mPont d’Ile.

Foin de i'e qualité à vendre, rue des Tourneurs, n, i58.

6° La Chartreuse,
7“ Beyne , ......
8° Fond-de-Gotte, .....
90 Neabois, ......
10. Battice

Embranchement de Battice à Theux,
11. Dison , . . . A
12. Reusy , ......
13. Oneux, ............................................................................
Route de 2e. classe n. 2. —— Section de Liège A Namur.

>4- Ahin,...........................................................................
l5. Grives , ....... n.
La réadjudication de ces barrières aura lieu oux enchèr 

et à l’extinction des feux.
L’arrêté désignant l’emplacement des barrières , ainsi tj 

les arrêtés royaux relatifs à leur service et le cahier de* cln 
ges , qui sont entièrement les mêmes que ceux delà dernière a 
judication , sont déposés à l’Hotel des Etals, aux bureaux 1 
MM. les ingenieurs du Waterstaat, des commissaires de distrit 
et à toua les bureaux de barrières.

A Liège, le 3o janvier 1827.
Le greffier des Etals de la province de Lty 
chevalier de l ordre du Lion Belgique, B*mû

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins invitent MM. les médecin», chirurgien«,* 

domiciliés en cette ville, à remettre au secrétariat de la régence avant 
uo février prochain, les états en due forme indiquant les nom. de. indivitl 
quY.s ont vacciués pendant l’année 1826 , avec indication de ceux qui l’< 
été gratuitement j on désignera aussi les communes où les vaccinations < 
eu lieu.

On rappelle en outre les dispositions de l’arrêté royal du 18 avril 18P 
portant que les médecins, chirurgiens, etc., qui auront vaceiné pi 
do cent individus gratis ont droit a l'obtention de ia médaille d’or.

La tegence ayant à rendre chaque trimestre à l’autorité supérieure cotn| 
des vaccinations opérées, MM. les médecins , chirurgien, etc. . sont in' 
le* à lui adresser leurs listes a chacune de ces époques, ainsi qu» $ 
des individus traités par eux qui, ayant été atteints de ia petite 1 
role * en sont guéri9 avec ou sans difformité t ou tnor'e par suite 
maladie.

La régence aime à croire que les personnes exerçant l’art de # 
rir , concourront a 1 exécution d’une mesure qui tend à arrêter lesp1*# 
de la petite vérole.

A l’Holel de Ville, le 12 janvier 182^
Le bourgmestre, chevalier de Meiiotte n’Esvot 

rar la regence. Le secrétaire de la ville, SonSffM
■ ---- -

ETAT-CIVIL du ter févr. — Naissances ,1 garç. 3 filled.

Mariage i , savoir : entre
Jean Louis Lambert Moltsid, rueHori-Cliéteau, n. et M«rJ

rite Félicité Renauld , faubourg St. Laurent, n. 1118.
Lecés : i garç. , i fille , a hommes , i femme ; savoir :

Jean Baptiste , âgé de 80 ans, rue dea Aveuglea, n. n35, veuf 
Claire Peters. ° * ’

Jr'T ?en’f Bo,laII<1 ’ de 68 a«» , journalier , rue Saucy, n. i3! 
vein de JLambertine Leruitte.

Marie Marguerite Henne, âgée de 34 ans et ,8 fours , journalière, 
Grande- Bêche , n. 1243 , epous.; de Pierre Jes-ph Namolte.

r ' .... ..... .
X/iege, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont,

hs


